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Les membres du conseil communal se réuniront le 23 octobre 2023 en la salle des séances 
à l’Hôtel de Ville, pour délibérer sur les objets suivants : 

ORDRE DU JOUR 

Séance à huis clos (16.00 heures) 

1. Personnel 

1.1. Nomination d’un fonctionnaire (m/f) du groupe de traitement D1, sous-groupe à 
attributions particulières (agent municipal), pour les besoins du service circulation 
et éclairage public – équipe des agents municipaux – décision. 

1.2. Nomination d’un fonctionnaire (m/f) du groupe de traitement D1, sous-groupe à 
attributions particulières (agent municipal), pour les besoins du service circulation 
et éclairage public – équipe des agents municipaux – décision. 

1.3. Réduction de la durée du service provisoire d’une fonctionnaire communale – 
décision. 

1.4. Nomination définitive d’une fonctionnaire communale – décision. 

1.5. Réduction de la durée du service provisoire d’un fonctionnaire communal – 
décision. 

1.6. Nomination définitive d’un fonctionnaire communal – décision. 
 
Séance publique (16.15 heures) 

2. Communications du collège des bourgmestre et échevins. 

3. Administration générale 

3.1. Formation du tableau de préséance – décision. 

3.2. Titres de recettes – décision. 

3.3. Fixation du taux multiplicateur à appliquer en matière d'impôt foncier pour 
l'exercice 2024 - décision. 

3.4. Fixation du taux multiplicateur à appliquer en matière d'impôt commercial pour 
l'exercice 2024 - décision. 

3.5. Pose et raccordement d’une cabine de transformation d’occasion dans l’enceinte 
du Centre sportif « Bim Diederich » à Pétange : vote du devis et d’un crédit spécial 
- décision. 

3.6. Construction d’une nouvelle école et d’une nouvelle maison relais à Lamadelaine : 
vote d’un devis adapté – décision. 

3.7. Construction d’une nouvelle école et d’une nouvelle maison relais à Lamadelaine : 
vote d’un crédit supplémentaire – décision. 

3.8. Travaux de renouvellement des infrastructures dans la rue Adolphe à Pétange : 
vote du décompte définitif – décision. 

4. Affaires sociales 

4.1. Organisation des après-midis de loisirs « Vakanzaktioun » pour l’année 2024 - 
décision. 

4.2. Arrêt provisoire du compte de l’exercice 2021 de l’Office social - décision. 

4.3. Arrêt provisoire du compte de l’exercice 2022 de l’Office social - décision. 

5. Propriétés 

5.1. Convention d’occupation temporaire et de réalisation de travaux concernant 
l’immeuble à usage mixte sis à Rodange, lieu-dit « Rue du Clopp », avec le Fonds 
du Logement – décision. 
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5.2. Acte concernant l’acquisition d’un terrain sis à Pétange, lieu-dit « Rue des 
Romains », de la part de la copropriété de la résidence « Rue des Romains » - 
décision. 

5.3. Acte concernant l’acquisition gratuite d’un terrain sis à Rodange, lieu-dit « Avenue 
Dr Gaasch » de la part de M. Illya Kurek et Mme Paula Figueiredo Ferreira – 
décision. 

6. Sylviculture : Plan de gestion des forêts communales pour l’exercice 2024 : approbation 
des devis – décision. 

7. Urbanisation 

7.1. Demande de lotissement / morcellement d’un terrain sis à Rodange, au lieu-dit « A 
la Fontaine des Porcs », de la part de la société ArcelorMittal Belval & 
Differdange SA - décision. 

7.2. Demande de lotissement / morcellement de sept terrains sis à Pétange, au lieu-dit 
« Route de Longwy », de la part de la société TRIDENT SARL - décision. 

8. Transports et communications 

8.1. Règlement d’urgence temporaire de la circulation routière à Rodange, rue Nicolas 
Biever – décision. 

8.2. Règlement d’urgence temporaire de la circulation routière à Rodange, Chemin de 
Brouck et rue du Clopp – décision. 

8.3. Règlement d’urgence temporaire de la circulation routière à Rodange, rue 
Guillaume – décision. 

8.4. Règlement d’urgence temporaire de la circulation routière à Rodange, route de 
Longwy – décision. 

9. Vie associative : Statuts de l’association « Association Nationale des Victimes d'Accidents 
de Travail ASBL » – information. 

10. Dépenses diverses : Octroi de cadeaux de service – décision. 

Ainsi arrêté à Pétange, le 11 octobre 2023 
Pour le collège des bourgmestre et échevins : 

Le secrétaire, Le bourgmestre, 
 

  
 


